
 

 

FICHE CANDIDAT 

Session 2017 

Épreuve facultative en ponctuel 

   TENNIS 
 

Cette fiche a pour objet de vous expliquer de manière succincte les modalités 

de cette épreuve et de vous présenter quelques conseils de préparation. 

L'épreuve de TENNIS est composée : 

d'une prestation physique sur 16 points et d’un entretien sur 4 points. 

 

1. Déroulement de la prestation physique 
 

 Pendant l'échauffement les membres du jury observent les candidats afin de 

les classer par niveau dans une poule de trois. 

 Chaque candidat dispute au moins deux rencontres contre des adversaires 

de niveau identique. 

 Chaque rencontre se joue en un set de 4 jeux gagnants avec jeu décisif à 3 

jeux partout. Chaque candidat sera aussi placé en situation d'arbitre. 

 Au terme du 2nd jeu, les candidats sont questionnés par le jury sur une 

analyse du début de rencontre et l’élaboration d’un projet de jeu. 

 

2. La notation de la prestation physique sur 16 points 
 

 Une note de 0 à 16 est proposée par le jury. Cette note correspond aux 

points acquis dans l'épreuve de prestation physique. 

 Les critères pour la notation de l'épreuve physique sont: 

1. Efficacité stratégique dans la gestion des duels. 

2. Qualité des techniques au service de la tactique. 

3. Le candidat gère son échauffement et arbitre. 

4. Le nombre de matchs gagnés est comptabilisé. 



 

 

 

 

 

● L'entretien ne peut excéder 15 minutes. Il permet au jury d'apprécier les 

connaissances et les qualités de réflexion sur l'expérience personnelle.  

● Il s'appuie sur des champs de questionnement qui dépassent le retour sur la 

prestation physique qui vient d'être réalisée. 

● À titre d'exemple : 

1. Analyse sur le rapport de force et  explicitation de la stratégie mise en œuvre. 

2. Savoir s'appuyer sur des éléments propres à son jeu et à celui de l'adversaire 

pour mettre en place un projet tactique. 

 

 

 

 Il est difficile aux candidats non classés de révéler un niveau de 

compétences en adéquation avec les attendus de l’épreuve. 

 Ce type d’épreuve requiert une préparation physique adaptée ainsi qu’une 

pratique régulière de l’activité. 

 Les candidats classés apporteront leur licence FFT. 

 Une tenue adaptée est exigée (chaussure de tennis - short ou jupe de tennis). 

 Chaque candidat apporte sa raquette et deux balles neuves. 

 Le niveau 5 de compétences du référentiel tennis est attendue (Bulletin 

Officiel spécial n°5 du 19 juillet 2012). 

 Le candidat devra être capable de : 

« Pour gagner le match, concevoir et conduire des projets tactiques en 

adaptant son jeu face à chaque adversaire ». 

3. Entretien sur 4 points 

4. Aide à la préparation 
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